
LES MEMBRES DE L’APPQ : ENSEMBLE POUR
RÉUSSIR !

Comme vous avez pu le constater à la lecture du communiqué
spécial du ministère des Transports que nous vous avons transmis
au cours des derniers jours, le ministère a décidé de reporter au 20
mars 2006 la date du début de la période de dégel pour la zone 1
pour l’année 2006.

En effet, les relevés effectués sur le réseau routier du ministère, qui
permettent de suivre la progression des aires de gel et de dégel,
indiquent que la période de restriction de charges doit être reportée
d'une semaine dans la zone 1 comparativement à ce qui avait été
initialement prévu et annoncé. Cette démarche du ministère concerne
non seulement le dégel proprement dit, mais également la période
durant laquelle la chaussée récupère sa capacité portante.

Il importe de noter que ce report de la date de début et de fin de la
période de dégel concerne uniquement la zone 1. Comme vous le
rappelait le dernier communiqué du ministère, les dates de la période
de dégel pour chacune des zones sont maintenant les suivantes :

Zones       Début : lundi 0 h 01        Fin : samedi 0 h 01
-------------------------------------------------------------------------
    1                  20 mars                      20 mai
    2                  20 mars                      20 mai
    3                  27 mars                      27 mai
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